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Madame la directrice académique,

Alors  que  s’ouvre  ce  CTSD  1er  degré,  nous  souhaitons  par  cette  déclaration  liminaire
intersyndicale  vous  rappeler  le  fort  attachement  des  enseignant.es  comme  de  leurs
représentant.es ici présent.es aux seuils de carte scolaire.

Ils  constituent  des  repères  précis,  stables,  prévisibles,  équitables  et  transparents  et
s’appliquent  à  l’ensemble  des  écoles  du  département.  En  cela,  ils  garantissent  l’égalité  de
traitement comme la neutralité du service public.

Les supprimer comme vous l’envisagez reviendrait à rompre de façon unilatérale avec des
principes, des règles et des textes qui fondent la manière dont s’articule depuis des années,
dans ce département, le lien entre les écoles publiques et les territoires.

Depuis  plusieurs  années,  nous  alertons  sur  la  paupérisation  en  cours  de  pans  entiers  du
territoire, sur les besoins en enseignant.es spécialisé.es dans les RASED, les ULIS, les SEGPA,
les ESMS. 

C’est en ce sens que des propositions d’amélioration du fonctionnement des seuils ont été
élaborées  les  années  passées  avec  l’ensemble  des  actrices  et  des  acteurs  de  l’Éducation
Nationale.  Le refus de les  prendre en compte  avait  généré un fort mécontentement qui
aujourd’hui resurgit.

C’est pourquoi, Madame la Directrice Académique, nous vous demandons solennellement de
renoncer  à  ce  projet  unilatéral  de  suppression  des  seuils  qui  ne  recueille  l’assentiment
d’aucune des organisations syndicales représentatives. Qui plus est, cette démarche opérée
sans  concertation  préalable  suscite,  à  juste  titre,  inquiétude  et  colère  tant  chez  les
enseignant.es, que chez les parents d’élèves et les élu.es du département.

Le maintien de cette décision constituerait une atteinte lourde de conséquences sur la qualité
du dialogue social. Nous attendons de votre part non seulement de l’écoute, mais la prise en
compte  du  point  de  vue  des  représentant.es  élu.es  des  personnels  dont  vous  avez  la
responsabilité.
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